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Questionnaire adressé aux États Membres



Introduction


En 2006, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a mené une étude approfondie de toutes les formes de violence à l’égard des femmes
, à la suite de laquelle l’Assemblée générale a adopté le 19 décembre 2006 la résolution 61/143. Elle a demandé dans cette résolution aux États Membres et au système des Nations Unies d’intensifier l’action menée pour éliminer toutes les formes de violence à l’égard des femmes.


Au paragraphe 19 de la résolution 61/143, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général, se fondant sur des données communiquées par les États, en particulier par les services nationaux de statistique, y compris, le cas échéant, par l’intermédiaire des entités compétentes des Nations Unies et d’autres organisations intergouvernementales régionales compétentes, de constituer une base de données coordonnée contenant des informations ventilées par sexe, par âge et selon d’autres informations pertinentes concernant l’étendue, la nature et les conséquences de toutes les formes de violence à l’égard des femmes, ainsi que l’impact et l’efficacité des politiques et des programmes destinés à combattre cette violence, y compris les pratiques optimales en la matière.


Le Secrétaire général a lancé en février 2008 une campagne pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes, qui se poursuivra jusqu’en 2015, de façon à coïncider avec l’échéance des objectifs du Millénaire pour le développement. La campagne est axée sur trois aspects cruciaux : le plaidoyer à l’échelle mondiale; le renforcement de l’action et des partenariats aux niveaux national, régional et international; et l’Organisation des Nations Unies menant la campagne par l’exemple. À cette occasion, le Secrétaire général s’adresse à des dirigeants de pays du monde entier pour intensifier l’action menée au moyen de campagnes nationales.


La Division de la promotion de la femme du Département des affaires économiques et sociales est chargée d’assurer le secrétariat de la base de données. 


Le présent questionnaire est le principal dispositif par lequel on réunira des données précises permettant de créer une base de données globale, coordonnée et aisément consultable sur la violence à l’égard des femmes, en application de la résolution 61/143.


Outre les réponses au questionnaire, la Division de la promotion de la femme se fondera sur diverses sources pour établir la base de données. Citons notamment :
· Les rapports présentés par les États parties en application des traités internationaux sur les droits de l’homme, en particulier la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes;
· Les renseignements fournis par les États Membres lors des conférences et sommets des Nations Unies, y compris les conférences d’examen, en particulier dans le cadre du suivi du Programme d’action de Beijing et dans le document final adopté à la vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale;
· Les contributions des États Membres aux rapports du Secrétaire général à l’Assemblée générale et de la Commission de la condition de la femme;
· Les déclarations faites par les États Membres lors du débat général de l’Assemblée générale et des réunions de la Commission de la condition de la femme;
· Les données et informations provenant d’organes et d’institutions des Nations Unies, tels que la Division de statistique de l’ONU, les commissions régionales et l’Organisation mondiale de la santé (OMS).

La base de données sera régulièrement mise à jour à l’aide d’informations émanant des coordonnateurs mentionnés ci-après et des sources précédemment énumérées.



Coordonnateurs


Il est vivement recommandé aux États Membres de désigner un ou plusieurs coordonnateurs chargés de s’entretenir à l’avenir avec le secrétariat de toute question relative à la base de données, et notamment de tenir la Division de la promotion de la femme régulièrement informée des mesures prises pour combattre la violence à l’égard des femmes. Les États Membres peuvent choisir à cette fin un fonctionnaire ou tout autre représentant (issu par exemple du secteur associatif ou d’un centre de recherche) et devraient communiquer dans les plus brefs délais à la Division le nom et les coordonnées, notamment l’adresse électronique, de cette ou de ces personnes.



Réponses au questionnaire


Les États Membres sont invités à répondre au questionnaire en fournissant des renseignements sur les mesures adoptées pour remédier à la violence à l’égard des femmes, ainsi que toutes les données dont ils disposent sur la question. Ils sont priés de répondre à autant de questions que possible. S’ils ne disposent pas de tous les éléments nécessaires, ils sont encouragés à fournir des compléments d’information par la suite.


Les États Membres sont invités à fournir, dans la mesure du possible, le texte intégral des lois, plans d’action nationaux, données et rapports auxquels ils font référence dans leurs réponses au questionnaire. Ces textes seront ajoutés à la base de données et sont donc à fournir en format PDF ou Word à la Division de la promotion de la femme. 


Il convient de répondre au questionnaire en tenant compte des points suivants :
· Les renseignements et données sur la violence à l’égard des femmes qu’il est demandé de fournir en réponse au présent questionnaire peuvent provenir de tous les échelons des pouvoirs publics (autorités fédérales, étatiques, provinciales, municipales ou locales), ainsi que de différents services et organismes (services nationaux de statistique, ministères) et d’autres entités (centres de recherche, prestataires de services, etc.);
· Par l’expression « votre pays » employée tout au long du questionnaire, on entend tous les échelons des pouvoirs publics (autorités fédérales, étatiques, provinciales, municipales ou locales), ainsi que les gouvernements passés et actuel. Veuillez s’il vous plaît fournir, en réponse à chaque question, toute information pertinente sur les mesures prises à tous les échelons des pouvoirs publics, par le passé ainsi qu’à l’heure actuelle;
· Lorsque l’information demandée dans le questionnaire a été fournie par l’État Membre à une autre occasion, par exemple lors de l’établissement de rapports en application de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, il convient de donner les références du document pertinent.



Présentation des réponses


Les réponses au présent questionnaire sont à adresser sous format électronique (par exemple sur un CD-Rom ou par courrier électronique) dans les plus brefs délais et au plus tard le 4 janvier 2009, à :
Mme Carolyn Hannan
Directrice de la Division de la promotion de la femme
Département des affaires économiques et sociales
Nations Unies
2 UN Plaza 
DC2-1250
New York, NY 10017, États-Unis
Télécopie : +1 212 963 3463
Adresse électronique : vawdatabase@un.org



Aide pour remplir le questionnaire


Toute question ou demande d’aide relative au questionnaire est à adresser par courrier électronique à vawdatabase@un.org ou à l’adresse suivante : 

Mme Christine A. Brautigam
Responsable de la Section des droits de la femme
Division de la promotion de la femme
Département des affaires économiques et sociales 
Nations Unies
DC2-1228
New York, NY 10017
Tél : +1 212 963 0535
Adresse électronique : brautigamc@un.org 

En outre, on trouvera des indications sur le questionnaire, ainsi que des réponses aux questions les plus fréquemment posées, sur le site Web suivant (établi en anglais) : http://www.un.org/womenwatch/daw/vaw/index.htm



Questionnaire
Réponse du Gouvernement :
Date à laquelle le questionnaire a été rempli :
Nom de l’organisme public chargé de rédiger ou de coordonner les réponses à ce questionnaire :
Nom de l’organisme (ou des organismes) ou entité(s) ayant fourni des renseignements en réponse à ce questionnaire :
Nom et coordonnées du (ou des) coordonnateur(s) chargé(s) de s’entretenir avec le secrétariat de toute question relative à la base de données :
Site Web, le cas échéant :


Définition de la violence à l’égard des femmes


On a retenu, aux fins du présent questionnaire, la définition de la violence à l’égard des femmes établie par l’ONU : « Tous les actes de violence dirigés contre le sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie publique ou dans la vie privée. »
 Le terme « femmes » désigne ici les personnes de sexe féminin de tout âge, y compris les filles âgées de moins de 18 ans.


Les États Membres sont invités à répondre au questionnaire en fournissant des renseignements sur les mesures prises pour remédier à toutes les formes de violence à l’égard des femmes. Il peut s’agir notamment mais non exclusivement de la violence au sein du couple, par exemple de coups et blessures ou du viol conjugal; de pratiques traditionnelles nocives, comme les mutilations génitales féminines, l’infanticide des petites filles et la sélection du sexe de l’enfant avant la naissance, le mariage précoce, le mariage forcé, la violence relative aux dots, les crimes commis contre les femmes au nom de « l’honneur » et les mauvais traitements infligés aux veuves; le meurtre de femmes ou de filles; les actes de violence sexuelle commis par une personne autre que le conjoint; le harcèlement sexuel et la violence sur le lieu de travail et ailleurs; le trafic de femmes; la violence à l’égard des détenues; et la stérilisation forcée, ainsi que la violence à l’égard des femmes en période de conflit armé
.


I.
Cadre institutionnel
1. Votre pays s’est-il doté des institutions ou mécanismes suivants en vue de remédier à la violence contre les femmes? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 100 mots maximum) chaque mécanisme ou institution, en fournissant les renseignements suivants :
· Nom
· Mission 

· Date de création 

· Composition
· Le mécanisme ou l’institution a-t-il été établi en application d’un texte législatif, d’une politique, d’un décret ou de toute autre mesure?

a)
Équipe spéciale


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


b)
Rapporteur(s)

Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


c)
Comité/Conseil interadministrations

Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


d)
Comité parlementaire


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


e)
Autre(s) (veuillez préciser)

Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

2. Votre pays dispose-t-il de personnel ou de fonctionnaires spécifiquement chargés d’élaborer ou de coordonner des politiques de lutte contre la violence à l’égard des femmes ou d’en assurer le suivi? Veuillez, le cas échéant, fournir les précisions nécessaires.


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


II.
Coordination et collaboration
3. Les pouvoirs publics de votre pays coopèrent-ils avec les acteurs suivants en vue de remédier à la violence contre les femmes? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 400 mots maximum) la nature de cette collaboration.


a)
Organisations non gouvernementales ou organisations communautaires


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 



b)
Organisations religieuses ou culturelles



Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


c)
Médias


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


d)
Secteur privé


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


e)
Organisations internationales ou régionales


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


f)
Autres (veuillez préciser)


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

4. Votre pays a-t-il participé à une action menée à l’échelon régional ou multilatéral pour remédier à la violence à l’égard des femmes? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 400 mots maximum) cette action.


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


III.
Cadre juridique

5. Votre pays dispose-t-il de clauses ou d’amendements constitutionnels relatifs à la violence à l’égard des femmes? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 200 mots maximum) chaque clause ou amendement, en fournissant notamment les indications suivantes :

· Intitulé

· Date d’adoption

· Date d’entrée en vigueur

· Formes de violence visées


Veuillez, dans la mesure du possible, fournir le texte intégral de la clause ou de l’amendement en question.


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

6. Votre pays s’est-il doté de lois, de dispositions législatives, d’ordonnances (y compris de textes réglementaires) ou d’amendements portant sur la violence à l’égard des femmes? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 400 mots maximum) chaque disposition, en fournissant notamment les indications suivantes :
· Intitulé

· Date d’adoption

· Date d’entrée en vigueur

· Formes de violence visées


Veuillez, dans la mesure du possible, fournir le texte de loi intégral.


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

7. Votre pays a-t-il établi à l’usage des secteurs suivants des principes directeurs ou protocoles assortis de recommandations détaillées sur l’application de dispositions législatives portant sur la violence à l’égard des femmes? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 200 mots maximum) chaque instrument, en fournissant notamment les indications suivantes :

· Intitulé

· Date d’adoption

· Date d’entrée en vigueur

· Bref descriptif


Veuillez, dans la mesure du possible, fournir le texte intégral du ou des documents en question.


a)
Police


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


b)
Procureurs


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


c)
Agents de l’administration pénitentiaire


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


d)
Agents de l’immigration


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


e)
Militaires


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


f)
Professionnels de la santé


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


g)
Travailleurs sociaux


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


h)
Professionnels de l’éducation


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


i)
Autres (veuillez préciser)


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

8. Votre pays a-t-il adopté les mesures suivantes en vue de protéger et d’aider les victimes/survivantes de la violence à l’égard des femmes pendant les procédures judiciaires? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 100 mots maximum) chaque mesure prise, en fournissant notamment les indications suivantes :

· Texte de loi ou politique à l’origine de ces mesures (le cas échéant)

· Portée et répartition géographique


a)
Accompagnement des victimes par une (ou des) personne(s) indépendante(s)


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


b)
Aide juridictionnelle


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


c)
Possibilité de témoigner par enregistrement ou par liaison vidéo


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


d)
Séparation (par exemple par une cloison), dans la salle de tribunal, de la victime/survivante et de l’agresseur 


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


e)
Entrées séparées dans la salle du tribunal


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


f)
Autres (veuillez préciser)


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

9. Votre pays dispose-t-il des institutions et du personnel spécialisés suivants chargés de remédier à la violence à l’égard des femmes? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 100 mots maximum) chaque institution, en fournissant notamment les indications suivantes :

· Texte de loi ou politique à l’origine de la création de l’institution (le cas échéant)

· Nombre d’institutions ou de membres du personnel spécialisés

· Portée et répartition géographique

· Mission et responsabilités


a)
Tribunaux spécialisés chargés de traiter les affaires de violence à l’égard des femmes


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


b)
Points d’accueil/bureaux/fonctionnaires spécialisés au sein de la police


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


c)
Procureurs spécialisés/service spécial au sein du parquet


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


d)
Autres (veuillez préciser)


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

10. Dans votre pays, le personnel des catégories suivantes du système judiciaire pénal et d’autres secteurs d’activité reçoit-il une formation spéciale sur la violence à l’égard des femmes et les difficultés particulières des femmes? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 100 mots maximum) chaque formation, en fournissant notamment les indications suivantes : 

· Texte de loi ou politique à l’origine de la mise en place de la formation (le cas échéant)

· La formation est-elle obligatoire ou facultative?

· Teneur de la formation

· Nombre de personnes formées

· Fréquence de la formation


a)
Élus locaux


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


b)
Policiers


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


c)
Procureurs


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


d)
Magistrats


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


e)
Avocats


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


f)
Agents de l’administration pénitentiaire


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


g)
Agents de l’immigration


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


h)
Militaires


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


i)
Professionnels de la santé


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


j)
Travailleurs sociaux


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


k)
Professionnels de l’éducation


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


l)
Chefs religieux et communautaires


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


m)
Autres (veuillez préciser)


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


IV.
Politiques de lutte contre la violence 
à l’égard des femmes 

11. Votre pays s’est-il doté d’une stratégie ou d’un plan d’action national (ou de toute autre politique spécifique) de lutte contre la violence à l’égard des femmes ou contre l’une ou plusieurs de ses formes? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 200 mots maximum) chaque politique, en fournissant notamment les indications suivantes :

· Intitulé

· Année d’adoption

· Durée 

· Formes de violence visées


Veuillez, dans la mesure du possible, fournir le texte intégral de la politique.


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

12. Existe-t-il à l’échelle infranationale, locale ou municipale des plans, stratégies ou politiques de lutte contre la violence à l’égard des femmes? Veuillez, le cas échéant, fournir pour chaque plan, stratégie ou politique les indications suivantes :

· Localité ou région concernée

· Intitulé

· Année d’adoption

· Durée 

· Formes de violence visées

13. La lutte contre la violence à l’égard des femmes figure-t-elle dans les stratégies et plans d’action nationaux énumérés ci-après ou dans toute autre politique générale du même ordre? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 100 mots maximum) comment chaque stratégie, plan ou politique tente de remédier au problème, en fournissant notamment les indications suivantes :

· Intitulé

· Année d’adoption

· Durée 

· Dispositions relatives à la violence à l’égard des femmes 

· Formes de violence visées


Veuillez, dans la mesure du possible, fournir le texte intégral des articles concernés. Veuillez cocher la case « Sans objet » si votre pays ne dispose pas du plan d’action national indiqué.


a)
Plan de développement national ou plan ou stratégie d’élimination de la pauvreté


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

Sans objet  FORMCHECKBOX 


b)
Plan d’action national pour l’égalité des sexes ou pour la promotion de la femme


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

Sans objet  FORMCHECKBOX 


c)
Plan d’action national pour la santé (y compris tout plan de lutte contre le VIH/sida, de promotion de la santé sexuelle et reproductive ou de réduction de la mortalité maternelle)


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

Sans objet  FORMCHECKBOX 


d)
Plan d’action national pour la prévention de la criminalité et la justice pénale


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

Sans objet  FORMCHECKBOX 


e)
Autres (veuillez préciser)


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

Sans objet  FORMCHECKBOX 


V.
Moyens affectés à la lutte contre la violence 
à l’égard des femmes 

14. Votre pays alloue-t-il des crédits budgétaires spécifiquement à la lutte contre la violence à l’égard des femmes? Veuillez, le cas échéant, fournir les précisions suivantes pour chaque ouverture de crédit :

· Année de l’allocation budgétaire

· Montant de l’allocation budgétaire (en dollars des États-Unis)

· Montant de l’allocation budgétaire en pourcentage de l’ensemble du budget national (dans la mesure du possible)

· L’allocation budgétaire résulte-t-elle de dispositions législatives ou de politiques?


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

15. Votre pays a-t-il reçu ou fourni une assistance financière bilatérale ou multilatérale destinée à des projets de lutte contre la violence à l’égard des femmes? Veuillez, le cas échéant, fournir les indications suivantes pour chaque aide financière accordée ou reçue depuis 2006 :

· Descriptif du ou des projets concernés

· Somme reçue ou accordée

· Date du financement

· Durée du financement


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


VI.
Services d’aide aux victimes/survivantes

16. Votre pays dispose-t-il des services suivants d’aide aux victimes/survivantes de la violence à l’égard des femmes? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 200 mots maximum) chaque type de service, en fournissant notamment les indications suivantes :

· Organisme de financement

· Organisme proposant les services

· Nombre de services disponibles

· Répartition géographique

· Les femmes ont-elles participé à l’élaboration des services et comment?

· Comment informe-t-on les victimes/survivantes de l’existence de ces services?

· Langues dans lesquelles les informations et services sont proposés

· Les services en question s’adressent-il à un groupe de victimes/survivantes en particulier (par exemple, femmes des milieux ruraux, femmes autochtones, migrantes, femmes de moins de 18 ans, femmes vivant dans des bidonvilles)


a)
Permanences téléphoniques gratuites, accessibles 24 heures sur 24 pour fournir des conseils aux victimes/survivantes 


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


b)
Hébergement gratuit en foyer des femmes victimes de violence et de leurs enfants (nombre de lits pour 10 000 habitants)


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


c)
Centres de services intégrés d’aide aux victimes (où elles peuvent par exemple faire plusieurs démarches en un seul lieu)


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


d)
Écoute et aide psychologiques


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


e)
Services de santé gratuits


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


f)
Conseils et orientation juridiques gratuits


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


g)
Programmes de réinsertion et d’autonomisation des victimes/survivantes (par exemple programmes d’éducation et de formation)


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


h)
Aide au logement, notamment sous la forme de logements subventionnés et d’allocations 


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


i)
Assistance financière, notamment sous la forme de prêts d’un accès facile


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


j)
Autre(s) (veuillez préciser)


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


VII.
Mobilisation des dirigeants, prévention,
sensibilisation et plaidoyer

17. Y a-t-il eu dans votre pays depuis 2006 des déclarations/discours sur la violence à l’égard des femmes émanant des plus hauts niveaux des pouvoirs publics et des dirigeants politiques? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement la ou les déclaration(s) en question, en fournissant notamment les indications suivantes :

· Nom et fonction de l’orateur ou oratrice

· Date

· Auditoire

· Principal message


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

18. Votre pays a-t-il mené ou financé une ou plusieurs campagnes de sensibilisation à la violence à l’égard des femmes? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 100 mots maximum) chaque campagne, en fournissant notamment les indications suivantes :

· Nom de la campagne

· Date de lancement

· Durée

· Principaux messages

· Formes de violence visées

· Médias employés (par exemple, presse écrite, radio, télévision, pièces 
de théâtre, séances d’information publiques)

· Public ciblé (par exemple, le grand public ou les étudiants)


Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

19. Le problème de la violence à l’égard des femmes est-il abordé dans les programmes scolaires de votre pays? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 100 mots maximum) comment est traité ce problème, en fournissant notamment les indications suivantes :

· Dispositions législatives ou politique à l’origine de cette inclusion dans les
programmes scolaires (le cas échéant)

· Niveau scolaire concerné (primaire, secondaire, autres)

· Année à partir de laquelle ces informations ont été intégrées aux 
programmes scolaires

· Formes de violence visées

· Principaux messages

Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 

20. Votre pays a-t-il pris des initiatives visant à faire participer les hommes et les garçons à la lutte contre la violence à l’égard des femmes? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 200 mots maximum) ces initiatives, en fournissant notamment les indications suivantes :

· Année de lancement de cette initiative

· Nombre d’hommes et de garçons y participant

· Type d’activités

· Sujets traités

· Formes de violence visées

· Principaux messages

Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 

21. Votre pays a-t-il mis en place des programmes de prise en charge des auteurs d’actes de violence contre les femmes et de prévention des récidives? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 200 mots maximum) chaque programme, en fournissant notamment les indications suivantes :

· Intitulé

· Teneur

· Durée

· Date de lancement

· Portée géographique

· Le suivi du programme est-il obligatoire (sur ordre des tribunaux, par exemple) 
ou facultatif?
· Nombre de participants au programme

Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


VIII.
Collecte et analyse des données et recherches

[Il est recommandé de consulter les services nationaux de statistique afin de répondre à la partie du questionnaire qui suit.]

22. La violence à l’égard des femmes a-t-elle fait l’objet dans votre pays des enquêtes suivantes menées auprès d’échantillons de population? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 100 mots maximum) chaque enquête ou collecte de données et les résultats obtenus, en fournissant notamment les indications suivantes :

· Organisme ayant réalisé l’enquête/auteur(s)

· Intitulé

· Année(s)/date(s) de réalisation

· Taille de l’échantillon

· L’échantillon est-il représentatif de l’ensemble du pays ou seulement de
la ou des région(s) choisie(s)?

· Caractéristiques de la population étudiée (sexe, âge, situation 
matrimoniale, etc.)
· Forme(s) de violence étudiée(s)
· Les données sont-elles ventilées par sexe, par âge, par origine raciale 
ou selon d’autres caractéristiques pertinentes?

· L’enquête ou la collecte de données a-t-elle lieu à intervalles réguliers
et, le cas échéant, avec quelle fréquence?

· Les services nationaux de statistique ont-ils participé à l’enquête ou 
à la collecte de données?

Veuillez, dans la mesure du possible, fournir le compte rendu intégral des résultats obtenus.


a)
Enquête(s) portant spécifiquement sur la violence à l’égard des femmes

Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


b)
Inclusion de module(s)/question(s) sur la violence à l’égard des femmes dans les enquêtes démographiques et sanitaires ou les enquêtes en grappes à indicateurs multiples


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


c)
Inclusion de module(s)/question(s) sur la violence à l’égard des femmes dans les enquêtes sur la criminalité menées auprès d’échantillons de population


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


d)
Études


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


e)
Autres (veuillez préciser)


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 

23. Les secteurs d’activités suivants collectent-ils des données sur la violence à l’égard des femmes? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement (en 200 mots maximum) les données collectées et fournir notamment les indications suivantes :

· Type de données collectées

· Le lien entre victime et agresseur est-il précisé?

· Année de début de la collecte de données

· Fréquence de la collecte de données

· Emplacement(s) et accessibilité des données collectées

Veuillez, dans la mesure du possible, fournir l’intégralité des données disponibles.


a)
Système judiciaire (avec notamment le nombre de cas signalés, le nombre d’agresseurs mis en examen et condamnés et, s’il y a lieu, les données provenant de mécanismes judiciaires informels)


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


b)
Système de santé


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


c)
Observatoires de la violence à l’égard des femmes


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


d)
Autres (veuillez préciser)


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


IX.
Évaluation

24. A-t-on mené dans votre pays des études, enquêtes ou autres initiatives visant à évaluer l’efficacité des activités suivantes de lutte contre la violence à l’égard des femmes, et notamment les principaux obstacles à leur mise en œuvre? Veuillez, le cas échéant, décrire brièvement chaque évaluation, ainsi que les résultats obtenus, en fournissant notamment les renseignements suivants :

· Auteur(s)

· Titre

· Année(s)/date(s)

· Les victimes/survivantes ont-elles participé à l’évaluation?

Veuillez, dans la mesure du possible, fournir le texte intégral de l’évaluation.


a)
Cadre juridique


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


b)
Plan d’action, stratégie ou autre politique nationale


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


c)
Ressources allouées à la lutte contre la violence à l’égard des femmes 


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


d)
Permanences téléphoniques gratuites d’aide aux victimes/survivantes de violence


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


e)
Foyers à la disposition des femmes victimes de violence et de leurs enfants


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


f)
Centres de services intégrés d’aide aux victimes (où ces dernières peuvent par exemple faire plusieurs démarches en un seul lieu)


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


g)
Écoute et aide psychologiques


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


h)
Services de santé gratuits


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


i)
Conseils et orientation juridiques gratuits


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


j)
Programmes de réinsertion dispensant éducation et formation


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


k)
Aide au logement


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


l)
Assistance financière


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


m)
Campagnes de sensibilisation


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


n)
Inclusion dans les programmes scolaires d’information sur la violence à l’égard des femmes


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


o)
Initiatives visant à faire participer les hommes et les garçons à la lutte contre la violence à l’égard des femmes 


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


p)
Programmes de prise en charge des agresseurs


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


q)
Autre(s) activité(s)


Oui  FORMCHECKBOX 
 
Non  FORMCHECKBOX 


X.
Bonnes pratiques

25. Il est indiqué dans l’étude approfondie du Secrétaire général sur toutes les formes de violence à l’égard des femmes que « de nombreux États ont élaboré des pratiques bonnes et encourageantes pour satisfaire à leurs obligations en matière de droits de l’homme de lutter contre la violence à l’égard des femmes » et il est fait référence à diverses pratiques encourageantes relevant de trois domaines : le droit, la fourniture de services et la prévention. Veuillez décrire, au plus, trois initiatives menées dans votre pays qui se sont avérées très efficaces dans la lutte contre la violence à l’égard des femmes (une dans chaque domaine, à raison de 400 mots par initiative au maximum). Veuillez expliquer pourquoi ces initiatives sont considérées comme de bonnes pratiques. Vous pouvez citer des exemples déjà mentionnés dans les réponses au présent questionnaire.


XI.
Autres commentaires

	� 	Nations Unies (2006) . Étude approfondie de toutes les formes de violence à l’égard des femmes – Rapport du Secrétaire général (A/61/122/Add.1 et Corr.1).�Voir http://www.un.org/womenwatch/daw/vaw/v-sg-study.htm.


	� 	Ibid.


	� 	Ibid., note 1, chap. IV.
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